Règlement du 7éme Festival « Les Couleurs du Court » par Faisceau Convergent

Art 1 : L’association FAISCEAU CONVERGENT organise les vendredi 20 et samedi 21 avril 2026 à partir de 14h, au Centre Paris Anim’ Mathis, 15 rue Mathis 75019 Parsi, la septième édition du Festival « Les Couleurs du Court ». 
	Pour maintenir la qualité et l’indépendance de notre festival, Faisceau Convergent a décidé que toute inscription de film pour présentation à notre comité de sélection, sera accompagnée d’un paiement de 5 euros que le film soit sélectionné ou non. Le paiement doit être effectué lors de l’envoi de la fiche d’inscription (voir article 10) à   https://www.helloasso.com/associations/faisceau-convergent



Art 2 : Notre festival a la volonté de mettre en lumière les regards singuliers de toutes les diversités* et de soutenir les cinémas émergents. La participation à la 7éme édition du festival de court-métrage « les Couleurs du Court » est ouverte à toutes les œuvres, documentaire, fiction ou animation, production indépendante ou autoproduction**, de 3 minutes minimum à 20 minutes maximum, en français ou sous-titrées français, réalisées entre le 1er janvier 2023 et la clôture de l’appel à films, le 31 janvier 2026. 
* Toutes les  diversités : l’origine, l’âge, le sexe, le lieu de vie, le milieu social, l’appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une religion, les mœurs, l’orientation sexuelle, l’identité de genre et les personnes en situation d’handicap.
** Les autoproductions, les films d’associations, d’ateliers, d’écoles, de fin d’études ainsi que les productions indépendantes n'ayant pas fait l'objet d'un financement direct de ladite production par des organismes liés  à la création cinématographique et audiovisuelle tels que le CNC, le GREC, les chaînes de télévision, la PROCIREP...etc. Les films candidats peuvent être soutenus par des institutions, des fondations ou des collectivités territoriales. 

Art 3 : Les sujets sont libres. Ne seront pas acceptées les œuvres à caractère publicitaire, politique, institutionnel, commercial, pornographique ou faisant l'apologie de la violence, du terrorisme ou de discours incitant à la haine raciale. 
Art 4 : La présence de la réalisatrice ou du réalisateur du film ou de l'un.e de ses représentant.es est obligatoire lors des projections et de la cérémonie de remise des prix.
Art 5 : Les auteur.es peuvent présenter plusieurs films au comité de sélection, toutefois, un seul film par auteur.es participera éventuellement à la sélection finale. 
Art 6 : Les œuvres présentées doivent être libres de tous droits artistiques (SACEM et SDRM). L'adaptation ou l'inspiration d'une œuvre littéraire ou cinématographique ainsi que les emprunts de musiques, de dialogues, de sons et d’images sont possibles à condition de les mentionner au générique. L’auteur s’engage à produire lors de la présente inscription les licences ou les autorisations nécessaires obtenues auprès des ayant droits. L’organisation décline toute responsabilité en cas d’utilisation d’éléments (bandes sonores, extraits de films ou d'archives…) non libre de droit sans l’accord des auteurs et/ou des éditeurs et des ayants droit. Les frais engendrés suite au non-respect de ces acquittements seront à l’entière charge du réalisateur présentant l’œuvre au festival « Les Couleurs du Court ». 
Art 7 : Les liens des films sont à envoyer à couleursducourt@gmail.com jusqu’au 31 janvier 2026 23H59 pour que le comité de sélection les visionne. Si votre film est retenu, vous serez avisé.e par l’organisation. Pour chaque court-métrage un formulaire d’inscription dument complété, daté, signé et accompagné de l’affiche du film ou d’une photo. Des éventuelles licences ou autorisations devront être adressées à l'organisation du Festival. Les documents devront nous parvenir au plus tard le 31 janvier 2026 23H59 à l’adresse mail suivante : couleursducourt@gmail.com. Toute inscription de film doit être accompagnée d’un paiement de 5 euros que le film soit sélectionné ou non. Le paiement doit être effectué lors de l’envoi de la fiche d’inscription. à   https://www.helloasso.com/associations/faisceau-convergent


Art 8 : En cas de sélection, il faudra envoyer votre film au format de fichier MP4. C’est ce même fichier qui sera utilisé pour la projection. Chaque production devra comporter au moins 5 secondes de noir en amorce du film et 5 secondes de noir après le générique. 
Art 9 : Les documents reçus ne seront pas restitués. Il est expressément demandé de ne fournir que des copies. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d'incident, de vol ou dommages causés à l'œuvre envoyée. Les organisateurs ne sauraient être rendus responsables des retards et des pertes d'envoi du fait d'internet ou de leur disparition résultant d'un cas fortuit ou de force majeure. En cas de copie jugée de qualité insatisfaisante le film pourrait être retiré de la sélection. 
Art 10 : Le jury récompensera les meilleures œuvres sélectionnées dans les catégories "Animation", "Fiction", "Documentaire", prix du jury, coup de cœur de la marraine ou du parrain et une mention spéciale, samedi 21 mars 2026 en fin d’après-midi. Un vote sera organisé auprès des spectatrices et spectateurs pour attribuer le « prix du public ». 
Art 11 : Les films seront conservés par l’Association FAISCEAU CONVERGENT qui se réserve le droit de les projeter dans un but promotionnel, lors de séances à vocation purement associative sans but lucratif. Les participants autorisent  l’association FAISCEAU CONVERGENT à publier les créations ainsi que les noms des auteurs sans que cela ne leur confère le droit à une rémunération ou à un avantage quelconque. 
Art 12 : La liste des films sélectionnés sera disponible sur le site internet de FAISCEAU CONVERGENT et sur son compte Facebook courant mars 2026. Les réalisateurs(rices) seront averti.es directement par mail de la sélection de leur film pour le festival. 
Art 13 : La participation au festival implique, de la part des participant(e)s, l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Les participants acceptent les décisions prises par les comités de sélection et d'organisation du festival. Le jury est, seul, décisionnaire de  l’attribution des prix et ses  attributions seront sans appel. 
Art 14 : Les organisateurs s’engagent à respecter l’intégrité des œuvres qui leurs seront envoyées. 
[image: ]Art 15 : Les organisatrices et organisateurs se réservent le droit d'annuler cette manifestation pour toute raison indépendante de leur volonté.


Site du FAISCEAU CONVERGENT :
http://faisceauconvergent.fr
Facebook FAISCEAU CONVERGENT : @FaisceauConvergent 
Contact : FAISCEAU CONVERGENT :
Magdaléna VAN DER VOORDE et Olivier RAPINIER   faisceau.convergent@gmail.com 
image1.jpeg




